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Deux Français sur troi.s confessent
des pensées racistes
La Commission nationale
consultative des droits de
l'homme a rendu public hier
son rapport annuel sur «la
lutte contre le racisme et la
xénophobie.. Analysant les
phénomènes de racisme en
France, la commission
cOMtate une banalisation
inquiétante du phénoméne,
notamment envers les
Maghrébins.

Le contexte électoral est-
il totalement étranger à cet-
te grande première? De-
puis que la Commission
consultative des droits de

.
l'homme, créée en 1984,re-
met chaque année un rap-
port au Premier ministre,
jamais celui..d n'avait pris
la peine de répondre à ses
propositions. Cette fois,
Edouard Balladur a pris sa
plume pour se féliciter flde
l'esprit d'ouverture qui a
présidé à l'examen»des re-
commandations de la
commission. Et d'enchaî-
ner: finn'a pas été possible
de donner satisfaction à
l'ensemble de vos de-
mandes dès lors qu'il ne
peut-être envisagé de chan-
ger la politique en matiè-
re de lutte contre l'immi-
gration clandestine et de
régulation desjlux migra-
toires que j'ai déterminée.»

Les critiques
de SOS-Radsme

Et les non du gouver-
nement aux demandes de
la commission s'égrènent.
Revaloriser l'allocation
d'insertion des deman-
deurs d'asile, souvent ré-
duits au rang de clo-
chards, au niveau du RMI?
Impossible, cette alloca-
tion «relevant d'une lo-
gique de subsistance à
court termeil, contraire-
ment au RMI. Régulariser
la situation des étrangers
dits «protégés,., c'est-à-
dire non expulsables mais

privés de tous leurs
droits? Hors de question:
ce n'est pas parce qu'ils
ne sont pas expulsables
qu'ils ne doivent pas quit-
ter le territoire, flcomme
t7sy sont invités il. Tout est
à l'avenant: pas de trans-
parence possible pour les
refus de visas, pas d'ajour-
nement des reconduites
à la frontière en cas de
maladie, «décisions pro-
chaines»pour les maîtres
auxiliaires étrangers...

Les arguments du gou-
vernement sont toujours
les mêmes: il y a incom-
patibilité entre les de-
mandes de la commission
et les lois dites « Pasqua».
En 1994,trois membres de
la commission - Danielle
Mitterrand pour France-
Liberté,Yveslouffa pour
la Ligue des droits de
l'homme, et le Gisti-
avaient donné leur dé-
mission, reprochant à cet-
te institution de ne pas
avoir condamné assez fort
la nouvelle législation.
Cette année, c'est au tour
de S05-Racisme d'émettre
une critique: fi Nous vou-
lons l'abrogation totale
de ces lois, et l'action trop
condliatrice de la com-
mission nous semble peu
efficace il. A ces reproches
fraternels et au gouver-
nement, le conseiller
d'Etat paul Bouchet, pré-
sident de la commission,
répond inlassablement:
flNous sommes en désac-
cord total avec ces lois,
nous ne cessons de le ré-
péter.» Mais, aux yeux de
la commission, en matiè-
re de droits de l'homme,
il y a peut-être plus gra-
ve que les lois Pasqua. Se-
lon les statistiques offi-
cielles, l'année 1993a vu
une nette remontée des
actions racistes violentes.
En 1994,ces actes If sont
d'une plus grande gravi-

té, allant méme à nou-
veau iusqu'au meurtre ou
à des mesures invali-
dantes», note le rapport.

Deux Français sur trois
ont des idées radstes

La montée de l'intolé-
rance en France est attes-
tée par un sondage CSA,re-
nouvelé chaque année.
Aujourd'hui,deux Français
sur trois reconnaissent être
tentés de céder à des ré-
flexes xénophobes ou ra-
cistes, 590f0pensent que les
immigrés sont flplutôtune
charge pour l'économie

française», 54% placent les
Beurs parmi les personnes
files moins sympathiques»,
juste devant les homo-
sexuels (49%) et les Magh-
rébins(47%~

fi C'estquand même ex-
traordinaire il, suffoque
Paul Bouchet à propos de
cette fi antipathie envers les

Beurs et les Maghrébins».
Pour la Commission, ceci
s'explique en partie par le
contexte international: la
guerre et la «purification
ethnique» dans l'ex-You-
goslavie, l'apparition d'un
intégrisme totalitaire en
Algérie, et la persistance
de la crise économique.flDe
tels événements ont assu-
rément contribué à per-
turber le sentiment public
dans lespays lesplus tra-
ditionnellement ouverts
aux étrangers.»

selon Paul Bouchet, flce
serait une erreur d'analy-
sede croire que cette mon-
tée de l'intolérance en
France découle de la légis-
lation. nfaut avoir le cou-
rage de le reconnaître,
même si cela change des
traditionnelles analyses
souvent simplettes. Si ces
lois ont été votées, c'est
qu'ellescorrespondaient à
une demande de l'opi-
nion.»

Tout en «saluant»cer-

taines mesures prises par
les pouvoirs publics pour
enrayer la montée du ra-
cisme,telles que lesactions
de formation en direction
de la police, ou le projet
d'une loi-cadre contre l'ex-
clusion, à laquelle souscrit
le Premier ministre-candi-
dat,la commission estime
que cela ne sera pas suffi-
sant pour inverser la ten-
dance. «La batat1le la plus
dure à mener est celle
contre l'opinion.»

Car la commission, tout
en appelant les autorités
publiques à mettre en
œuvre une autre politique,
admet qu '«une des causes
de la dégradation actuel-
le provient de la passivité
de laplusgrandepartie de
l'opinion». L'engagement
personnel des Français
dans la lutte contre le ra-
cisme est faible. La majo-
rité (6!J>/o)s'en remet au gou-
vernement pour trouver
des solutions, et donne la
priorité à la répression. Pas
grand monde ne croit que
l'école, les Eglises, les syn-
dicats, l'armée et l'entre-
prise puissent aujourd'hui
favoriser l'intégration.

Pourtant, la majorité du
public considère que la
montée de l'intolérance
constitue un danger, ce que
la Commission interprète
comme fi une marque de lu-

cidité et une raison d'es-
pérer». Autre sujet de sa-
tisfaction du,rapport:fI Les
Français résistent mieux
qu'on auraitpu lecraindre
aux campagnes qui font
abusivement l'amalgame
entre immigration clan-
destine et demande d'asi-
le.»Enfin -et c'est peut ~tre
la contradiction la plus fla-
grante du tableau -, les
Français persistent à af-
firmer qu'on juge une dé-
mocratie sur sa capacité à
intégrer les étrangers.
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